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R gle e t i t rieur 
OUGC du assi  de l’Aro de 

 

1 D sig atio  de l’OUGC du assi  de l’Aro de 
Le P fet de l’Oise a pu li  u e o sultatio  pu li ue pou  la o stitutio  d’u  OUGC su  la ZRE du 

assi  de l’A o de pa  a t  du 8 août . La Cha e d'Ag i ultu e de l'OISE a d id  de se po te  
candidate par délibération du 16 septembre 2014. Elle a déposé un dossier de candidature le 7 avril 

2015, qui a été déclaré complet sur la forme par courrier préfectoral du 27 avril 2015. C’est la seule 
candidature qui a été déposée. Puis un second dossier de candidature remanié a été déposé le 6 avril 

2017. 

L’a t  p fe to al ui d li ite le p i t e de gestio  olle tive et  d sig e l’OUGC1 a été pris le 10 

août 2017. 

La Chambre d'Agriculture de l'OISE appelle ue les issio s d’OUGC e so t pas u  outil pou  
o o ise  des volu es d’eau. Cet objectif relève de la détermination du volume prélevable puis du 

volu e glo al auto is  pa  l’a t  d’auto isatio  u i ue plu ia uelle de prélèvement en eau 

d’i igatio  (ci-après dénommée AUP . L’OUGC pe et de p opose  u e pa titio  uita le du 
volu e ui lui est att i u , selo  ses gles p op es. L’OUGC est u  i te diai e ui d pose pou  le 
compte des i iga ts leu s de a des aup s du p fet, su  la ase d’u e l  de pa titio , le uel 
préfet arrête les volumes autorisés aux préleveurs irrigants. 

Les issio s gle e tai es de l’OUGC so t des o ligatio s de sultat d pose  l’AUP, p opose  u  

plan de répartition, etc). Les moyens pour y parvenir so t à l’app iatio  de l’OUGC. L’OUGC du bassin 

de l’A o de i-après dénommé OUGC) définit les procédures, le fonctionnement, qui lui sont propres 

et adaptés. 

Le présent règlement intérieur (ci-après dénommé RI  est le gage d’u e ise e  œuv e t a spa e te 
et juste du dispositif. La Chambre d'Agriculture de l'OISE rappelle que le niveau de détail du RI reste à 

l’app iatio  de l’OUGC. 

Ce RI est sus epti le d’ volue . La dernière version en vigueur, valid e pa  le o it  d’o ie tatio  de 
l’OUGC et le u eau de la Chambre d'Agriculture de l'OISE, sera tenue à disposition sur le site internet 

de la Chambre d'Agriculture de l'OISE. 

 

2 Gouvernance 

2.1 Co it  d’orie tatio  

L’OUGC est sous la responsabilité de la Chambre d'Agriculture de l'OISE, ’est-à-dire de son assemblée 

consulaire (« session »). Les décisions sont validées en session (3 à 4 sessions / an) ou par délégation 

de la sessio  au u eau de la Cha e d’ag i ultu e  à  u eau  / a . 

                                                           
1 CE article R211-113, I, 4ième alinéa 
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Dès sa désignation d’OUGC, la Cha e d'Ag i ultu e de l'OISE réunie en bureau acte la constitution 

de l’i sta e d’o ie tatio , ou o it  d’o ie tatio  de l’OUGC du assi  de l’A o de (ci-après 

dénommé comité) qui permet à l’OUGC de dige  le présent règlement intérieur. 

Le comité est sollicité pour toutes les décisions qui doivent être prises au sei  de l’OUGC. Il a pour 

mission de préparer les décisions soumises au vote en bureau. Sa composition est fixée par le bureau 

de la Cha e d’ag i ultu e. Il est présidé par le Président de la Chambre d'Agriculture de l'OISE. Il 

associe : 

o le Président de la Chambre d'Agriculture de l'OISE, 

o 4 membres de Chambre, 

o  e es de l’Asso iatio  des I iga ts de l’A o de, 

o à titre consultatif toutes personnes qualifiées selon le besoin, notamment un élu local 

de la CLE et u  ep se ta t des a didats à l’i igatio  da s la )RE 

Le comité se réunit au moins 2 fois par an : en d ut d’a e et e  fi  de a pag e. 

2.2 Les attributions du président 

o Le président de la CA60 préside le o it  d’o ie tatio  de l’OUGC de l’A o de 

o Il prépare et exécute les propositions du comité soumises à délibération en session 

de la Chambre d'Agriculture de l'OISE, notamment il présente chaque année une 

délibération consistant en un plan annuel de répartition du volume autorisé 

o Il en convoque et préside les réunions 

o Il est le représentant légal du comité 

o Il peut inviter à titre consultatif toute personne qualifiée selon le besoin sur les 

propositions du comité 

o Il d pose la de a de d’auto isatio  u i ue plu ia uelle de p l ve e t de l’OUGC 
de l’A o de 

o Il transmet au préfet avant le 31 janvier un rapport annuel, établi sur les propositions 

du comité 

o Il do e l’avis du o it  au p fet su  tout p ojet de atio  d’ouv age de 
prélèvement dans le périmèt e de o p te e de l’OUGC 

o Il tie t la o pta ilit  de l’OUGC de l’A o de 

2.3 Mode de prise de décisions 

Les décisions sont prises à la majorité des personnes présentes ou représentées. Les pouvoirs sont 

autorisés dans la limite de 1 pouvoir par personne. 

 

3 Fonctionnement 
Le fo tio e e t ou a t de l’OUGC est régi par le présent règlement intérieur, accessible à tous, 

qui ga a tit la ise e  œuv e t a spa e te et gale des p i ipales gles de fo tio e e t au sei  
de l’OUGC. 

Ce règlement intérieur a pour o jet de d fi i  les gles o e a t les p l ve e ts d’eau pou  
l’i igatio  situ s da s le p i t e d’i te ve tio  de l’OUGC. Il est élaboré conjointement par le 
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o it  d’o ie tatio  et l’Asso iatio  des i iga ts du assi  de l’A o de, et soumis au vote de la session 

de la Chambre d'Agriculture de l'OISE.  

Une fois validé, le règlement intérieur est porté à la connaissance de tous les préleveurs irrigants du 

assi  de l’A o de. Il est la référence à la fois pou  l’Asso iatio  des i iga ts du assi  de l’A o de et 

pou  l’OUGC ui est l’i te lo uteu  u i ue pou  tous les p leveurs irrigants actuels et futurs. 

Les décisions concernant des cas non prévus au règlement intérieur, sont étudiées par le comité et 

soumises au bureau de la Chambre d'Agriculture de l'OISE, puis validées ultérieurement par la session 

de cette dernière. Toute modification ultérieure du règlement intérieur suivra la même procédure. 

Les réclamations éventuelles des irrigants doivent être écrites. Elles donnent lieu à la d liv a e d’u  
récépissé et sont archivées dans un classeur registre. Ces réclamations sont examinées par le comité. 

Une copie de la réponse écrite sera archivée avec la demande. Le classeur registre est tenu à la 

dispositio  de l’ad i ist ation, et ouvert à la consultation, pour les irrigants concernés, sur rendez-

vous à la Chambre d'Agriculture de l'OISE. Co fo e t à l’a ti le R. -112 du code de 

l’e vironnement, ces contestations sont transmises au Préfet dans le rapport annuel. 

4 Missions de l’OUGC 
Les issio s de l’OUGC p vues pa  la gle e tatio  se o t a o d es de la a i e suiva te : 

 Missions initiales et pluriannuelles 

 Missions annuelles 

 Avis sur un projet de création d’ouv age de prélèvement 

 Rapport annuel 

 

4.1 Missions initiale et pluriannuelle 

4.1.1 Autorisation unique pluriannuelle de pr l ve e t e  eau d’irrigatio  (AUP)2 

La première mission obligatoi e da s le ale d ie  de l’OUGC est le d pôt de la de a de d’auto isatio  
unique pluriannuelle de prélèvement (AUP) auprès des services de l’Etat. 

Elle est compatible avec les règles fixées par le SDAGE et le SAGE Oise Aronde. En particulier le volume 

réparti sera conforme au volume maximum prélevable objectif (ci-après dénommé VMPO). La 

Commission Lo ale de l’Eau réunie en séance plénière le 04/10/13 a validé un VMPO à atteindre 

progressivement en 2021 (Figure 1). 

 
A partir de 2014 

(m3) 

A partir de 2017 

(m3) 

A partir de 2021 

(m3) 

Total 6 800 000 6 250 000 5 700 000 

Figure 1 : VMPO du bassin de l'Aronde 

La demande d’AUP comprend notamment le projet du plan de répartition annuel initial entre les 

préleveurs irrigants. 

Pou  l’OUGC du assi  de l’A o de, l’a s à u  volu e de s u isatio  et de o pe satio  au 
changement climatique est une condition nécessaire pour concilier la préservation de la ressource 

souterraine et la viabilité économique de leur activité productive. 

                                                           
2 Références : CE articles R. 211-112 et articles R. 214-31-1 à R. 214-31-3 
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4.1.2 Clé de répartition3 

La clé de répartition (qui est pluriannuelle) correspond à un ensemble de critères de détermination qui 

guident le raisonnement pour répartir le volume global autorisé entre les préleveurs irrigants, duquel 

résulte le plan de répartition (annuel). 

Elle compo te des g a ds p i ipes et des it es de d te i atio  plus p is ue se fi e l’OUGC 
spécifiquement et qui relèvent de sa seule responsabilité. 

L’ uit  de t aite e t e t e les irrigants historiques4 est e ad e pa  l’appli atio  de la l  de 
répartitio  da s le espe t de l’AUP d liv e pa  le p fet. 

Toute nouvelle demande disposa t d’u  ouv age de p l ve e t l gale e t auto is  est traitée par 

le o it   de l’OUGC selo  les gles de la l  de pa titio  et le volu e dispo i le. 

La p o du e d’adoption et de modification de la clé de répartition est la suivante : le comité propose 

une clé de répartition qui est adoptée en bureau de la Chambre d'Agriculture de l'OISE. 

 

4.2 Missions annuelles 

4.2.1 Plan de répartition annuel5 

Le plan de répartition annuel doit t e t a s is au p fet ava t la a pag e d’i igatio . Celui-ci 

dispose d’u  d lai de  ois pou  l’ho ologue . C’est le p fet ui doit offi ielle e t sig ifie  ha ue 
a e au  i iga ts leu  volu e p leva le pou  l’a e. 

Chaque année, en amont de la a pag e d’i igatio , l’OUGC du assi  de l’A o de procède au 

recensement des besoins individuels d’eau à des fi s d’i igatio  ag i ole. Pour ce faire, 

 Il publie une annonce légale dans 2 journaux locaux, invitant les préleveurs irrigants à faire 

co aît e leu s esoi s e  eau d’i igatio  pou  la a pag e suiva te da s u  d lai de  ois. 
 De plus, l’OUGC e voie au  i iga ts do t il a o aissa e, par lettre recommandée avec 

accusé de réception, un formulaire de demande à lui renvoyer renseigné dans le délai indiqué. 

 U e ela e u i ue pa  ou iel est alis e ava t l’ h a e. 

E  l’a se e de po se da s les d lais, le volu e de a d  se a o sid  o e ul.  

L’OUGC i fo e les i iga ts pa  ou ie  postal du o  e egist e e t de leu  de a de. 

Le comité a pour mission de préparer les décisions soumises au vote en session Chambre d'Agriculture 

de l'OISE ou en bureau, notamment celles relatives au plan de répartition annuel. Ainsi il analyse les 

demandes de volume collectées au regard des règles de répartition et il établit le plan de répartition 

soumis au vote en bureau. 

Au ega d de l’a ti le R. -31-  ali a  CE, l’OUGC doit fou i  à l’ad i ist atio , e  vue de 
l’ho ologatio  du plan de répartition, certaines informations : 

 des informations à caractère personnel, qui sont précisées explicitement par la réglementation 

(article R .214-45 alinéa 2) ; 

                                                           
3 Références : il ’e iste pas de f e es gle e tai es d fi issa t p is e t la clé de répartition 
4 Un irrigant historique est un i iga t disposa t d’u  ouv age de p l ve e t d’eau pou  i igatio  l gale e t auto is  à la 
date de d sig atio  de l’OUGC, le 10/08/17 
5 Références : CE article R211-112 CE alinéa 2 ; article R214-31-3 
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 des informations concernant les modalités des prélèvements envisagés pour chacun d'eux au 

cours de l'année et par point de prélèvement. 

Le calendrier de fonctionnement avec les délais de transmission des besoins annuels individuels, ainsi 

que les tapes de validatio  et de odifi atio  pa  les diff e ts o ga es de l’OUGC comité, bureau, 

session) sont les suivants. 

Etapes Délai légal Echéances 

OUGC : Avis d’appel à esoi s e  eau (n+1) 4 mois avant la date 

de fi  d’appel au  
irrigants 

Juin n 

OUGC : Envoi des formulaires de déclaration des volumes 

prélevés 

 Septembre n 

Irrigants : Déclaration volumes prélevés (année n) et des 

besoins (année n+1) 

 Décembre n 

OUGC : Préparation du ila  de la a pag e d’i igatio  et 
du plan de répartition année n+1 

 Décembre n 

Comité : Validation du ila  de la a pag e d’i igatio  et 
du plan de répartition année n+1 

 Décembre n 

CA60 : Validation du PR en bureau / envoi au Préfet  Décembre n 

OUGC : Préparation du rapport annuel, du budget  Janvier n+1 

Comité : Validation du rapport annuel, du budget Avant le 31 janv. 31/01 n+1 

CA60 : Validation du rapport annuel en bureau  / envoi au 

Préfet 

Avant le 31 janv. 31/01 n+1 

Préfet : Homologation du plan de répartition6, et envoi pour 

information au Président de la CLE 

3 mois après 

réception en 

préfecture ; à défaut 

le PR est rejeté 

Avril n+1 

Préfet : Attribution des volumes prélevables (par arrêté)  Avril n+1 

Figure 2 : Calendrier prévisionnel de fonctionnement à titre indicatif 

 

4.2.2 Modifications intra-annuelles7 du plan de répartition 

E  ou s d’a e, l’OUGC pourra prévoir une modulation du plan de répartition homologué, à volume 

constant, qui ne concerne pas le volume prélevable mais sa répartition entre les irrigants. 

odulatio  a i u  de  % du volu e p leva le pou  l’i igatio . 
 

                                                           
6 Le PR est mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture pendant 6 mois au moins 
7 Références : CE article R. 214-31-3 
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4.3 Avis de l’OUGC sur u  projet de r atio  d’ouvrage de pr l ve e t8 

Co fo e t au ° de l’a ti le R -  CE, l’OUGC est ha g , da s le p i t e pou  le uel il est 
désigné, de « donner son avis au préfet sur tout projet de création d'un ouvrage de prélèvement dans 

le périmètre ; en l'absence d'avis émis dans le délai d'un mois à compter de la date de sa saisine, 

l'organisme unique est réputé avoir donné un avis favorable ». 

Compte-te u de e d lai est ei t, l’o ga isatio  suiva te est ise e  pla e : 

 Les agents en charge de l’OUGC p pa e t u e fi he de s th se ep e a t les l e ts 
principaux tels que : nom, localisation, profondeur, débit attendu, volume demandé, 

incidences potentielles sur la ressource, sur le milieu et sur les forages les plus proches. 

 Cette fiche de synthèse est envoyée par courriel aux membres du comité sous couvert de 

confidentialité pour que chacun donne son avis favorable / défavorable. 

 E  fo tio  des po ses, les age ts dige t l’avis et le sou ette t à la sig atu e du p side t 
du comité, qui est ensuite envoyé à la DDT60. 

4.4 Rapport annuel9 

L’OUGC a connaissance chaque année des volumes individuels prélevés via la déclaration par les 

p leveu s i iga ts afi  d’ ta li  so  appo t a uel. L’OUGC ’a pas u  ôle de poli e de l’eau, le uel 
relève des o p te es des se vi es de l’Etat.  

L’OUGC se doit de « transmettre au préfet avant le 31 janvier un rapport annuel en deux exemplaires, 

permettant une comparaison entre l'année écoulée et l'année qui la précédait ».  

L’OUGC tie t à dispositio  du p éfet toutes les pièces justificatives du rapport annuel. Le préfet est 

ua t à lui ha g  de t a s ett e à l’Age e de l’eau u  e e plai e de e appo t. 

Le rapport présente a minima : 

 « Les délibérations de l'organisme unique10 de l'année écoulée ; 

 Le règlement intérieur de l'organisme unique ou ses modifications intervenues au cours de 

l'année ; 

 Un comparatif pour chaque irrigant entre les besoins de prélèvements exprimés, le volume 

alloué et le volume prélevé à chaque point de prélèvement ; 

 L'examen des contestations formées contre les décisions de l'organisme unique ; 

 Les incidents rencontrés ayant pu porter atteinte à la ressource en eau et les mesures mises en 

œuvre pour y re édier ». 

 

La issio  de l’OUGC est de olle te  les i fo atio s essai es à transmettre au préfet (R.214-31-

3 CE et R. 211-  CE . L’OUGC ’est do  espo sa le ue du t a sfe t des do es u’il a pu olle te  
et il ’est pas espo sa le de la o  t a s issio  des do es i dividuelles d’u  i iga t.   

  

                                                           
8 Références : CE article R 211-112 alinéa 3 
9 Références : CE article R 211-112 alinéa 4 
10 Les « délibérations de l’organis e uni ue » font référence aux décisions p ises pa  l’o ga e d isio el, sessio  ou u eau 
de Chambre. Les décisions du comité ne sont donc pas un élément du rapport annuel. 
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5 Financement11 : Inve taire de l’e se le des re ettes et d pe ses 
sus epti les de o er er l’OUGC 

U  udget a al ti ue sp ifi ue à l’OUGC est mise en place. Le tableau ci-après est un inventaire non-

e haustif de l’e se le des e ettes et d pe ses ui pote tielle e t concerneront l’OUGC. 

Recettes Dépenses 

Participation fi a i e à l’OUGC des préleveurs 

irrigants, conformément aux articles R. 211-117-

 et suiva ts du Code de l’e vi o e e t, selo  
la forme définie par délibération dans le respect 

du présent règlement intérieur 

Su ve tio s Age e de l’eau ou aut es  

Contributions exceptionnelles des préleveurs 

irrigants (avance remboursable) 

Co t i utio s volo tai es d’o ga is es tie s 

Emprunts 

Recettes exceptionnelles (dons, legs) 

Frais de fonctionnement (ressources humaines, 

matériels, charges locatives, frais généraux, 

assu a es, …  

Frais d’ tudes li s à la ise e  pla e de l’OUGC 

D pe ses d’i vestisse e t uipe e t, 
at iels, outil i fo ati ue de gestio , …  

A o plisse e t des issio s de l’OUGC 

6 Droits et devoirs du préleveur irrigant vis-à-vis de l’OUGC 

6.1 Devoirs du préleveur irrigant  

6.1.1 Appel à manifestation initiale et plan de répartition annuel 

Les p leveu s i iga ts doive t fai e o aît e leu s esoi s e  p l ve e t d’eau aup s de l’OUGC 
à la date fixée par celui- i pou  l’ ta lisse e t du p ojet de pla  de pa titio  initial pour la demande 

d’AUP, puis chaque année. 

6.1.2 Redeva e à l’OUGC 

D s l’i sta t u’u  p leveu  i iga t dispose d’u  ouv age de p l ve e t situ  da s le p i t e de 
o p te e de l’OUGC, il est de fait sou is au  issio s de l’OUGC. Si l’OUGC d ide de faire appel à 

u e edeva e aup s des p leveu s i iga ts, es de ie s se ve o t da s l’o ligatio  de o t i ue . 
Cette edeva e s’appli ue à tous les préleveurs irrigants inclus dans le plan de répartition. 

6.1.3 Justificatif des consommations 

Chaque préleveu  i iga t doit t a s ett e les do es de ses p l ve e ts e  eau à l’OUGC 
o fo e t à l’a ti le « 4.4 Rapport annuel » du présent règlement intérieur. 

6.1.4 Changement de situation, essatio  d’activité 

Cha ue p leveu  i iga t doit sig ale  à l’OUGC tout ha ge e t de situatio  tel ue de o  de 
so i t , d’ad esse, et . 

 

                                                           
11 Références : CE articles R211-117-1 à 3 
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6.2 Droits du préleveur irrigant  

6.2.1 Droit d’a s aux do u e ts 

Tout préleveur irrigant peut demander à consulter les documents relatifs à sa situation personnelle 

utilis s da s le ad e des issio s de l’OUGC. Il peut gale e t o sulte  les d li atio s de l’OUGC 
relatives à ses missions. 

6.2.2 Droit à la protection des données personnelles 

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 elative à l’I fo ati ue, au  Fi hie s et au  Li e t s, 
les esso tissa ts de l’OUGC dispose t à tout o e t d’u  d oit d’a s et de e tifi atio  des 
do es à a a t e pe so el les o e a t et faisa t l’o jet de t aite e ts sous la espo sa ilit  
de l’OUGC. 

6.2.3 Droit de manifester toute contestation et de consulter les contestations 

Tout p leveu  i iga t peut a ifeste  u e o testatio  elative au  d isio s p ises pa  l’OUGC selo  
les conditions suivantes : manifestation de la contestation uniquement par courrier recommandé avec 

a us  de eptio  ad ess  au si ge de l’OUGC. Tout esso tissa t de l’OUGC peut gale e t 
consulter les contestations. 

7 Gestion des litiges 
Les contestations figurent dans le rapport annuel transmis au préfet qui en prend connaissance mais 

ui ’i te vie t pas da s la gestio  de elles- i. Le o it  de l’OUGC se u i a pou  e a i e  les 
litiges. Il pourra recevoir le préleveur irrigant à sa demande sur les motifs de sa contestation, et pourra 

recevoir toute personne pouvant appo te  u e e pe tise su  le litige. A d faut d’a o d, les pa ties 
pourront saisir le tribunal compétent. 
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Cl  de r partitio  

Les r gles 
 

1 Préambule 
La ressource correspond à la nappe de la craie du assi  ve sa t de l’A o de dans la Zone de 

Répartition des Eaux1, pour la quantité e tio e da s l’autorisation unique de prélèvement 

pluriannuelle de l’OUGC (ci-après dénommée AEP). 

L’O ga is e U i ue de Gestio  Colle tive du assi  de l’A o de du assi  de l’A o de gèrera la 

répartition de la ressource entre les forages légalement auto is s, lo s u’u e auto isatio  de 
prélèvement lui aura été délivrée. 

La clé de répartition (qui est pluriannuelle) correspond à un ensemble de critères de détermination qui 

guident le raisonnement pour répartir le volume autorisé pou  l’OUGC entre les préleveurs irrigants, 

duquel résulte le plan de répartition (annuel). 

Elle o po te des g a ds p i ipes et des it es de d te i atio  plus p is ue se fi e l’OUGC 
spécifiquement et qui relèvent de sa seule responsabilité. 

Les règles de l’OUGC pou  le partage de la ressource en eau sont issues d’u  t avail de o e tatio  
dans plusieurs instances : le comité de l’OUGC du assi  de l’A o de i-après dénommé comité) : 

l’asso iatio  des i iga ts du assi  de l’A o de (ci-après dénommée l’asso iatio ), le bureau de la 

Chambre d'Agriculture de l'OISE. 

L’OUGC se laisse la possi ilit  de d fi i  ult ieu e e t des gles sp ifi ues selo  les 
problématiques rencontrées, sans toutefois être en contradiction avec les principes généraux. 

L’ uit  de t aite e t e tre les préleveurs i iga ts est e ad e pa  l’appli atio  de la l  de 
répartition dans le espe t de l’AEP délivrée par le préfet. 

Toute ouvelle de a de disposa t d’u  ouv age de p l ve e t l gale e t auto is  est t ait e pa  
le o it   de l’OUGC selon les règles de la clé de répartition et le volume disponible. 

 

2 Calendrier prévisionnel de mise en oeuvre 
L’o je tif de VMPO à attei d e e  , soit ,7 M 3 tous usagers confondus, est atteint depuis 

2012. 

                                                           
1 ZRE mentionnée dans l’arrêté n°2009-1028 du préfet coordonnateur de bassin Seine-Normandie 
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3 Principes généraux de répartition 
Le système doit concilier le développement individuel des exploitations et le plafond du volume 

auto is  pou  l’OUGC. 

Le s st e doit po d e au esoi  de p og essivit  da s l’ volutio  des uili es e t e les 
exploitations du bassin. 

Le système doit être vertueux. Plusieurs dispositions vont dans ce sens : la redevance OUGC calculée 

sur le volume autorisé / exploitation ; le coût de la ressource alternative à venir. 

La règle établit le fonctionnement général du système de répartition, mais laisse la possibilité de 

travailler au cas par cas. 

3.1 Le plan annuel de répartition 

Le pla  a uel de pa titio  doit t e doit t a s is au p fet ava t la a pag e d’i igatio . Celui-ci 

dispose d’u  d lai de  ois pou  l’ho ologue . L'homologation du plan par le préfet intervient dans 

les trois mois de sa réception en préfecture. A défaut, le plan est rejeté.  Le préfet fait connaître à 

ha ue i iga t le volu e d’eau u’il peut p lever en application du plan de répartition et lui indique 

les odalit s de p l ve e t à espe te , o fo e t à l’a ti le R. -31-3 du code de 

l’e vi o e e t. 

3.1.1 Appel à besoins 

L’appel à esoi s se a o fo e à l’a ti le R. -31-  du ode de l’e vi o e e t. D s lo s ue l’OUGC 
est institué en application de l'article R. 211-113, il invite les irrigants dans le périmètre où il est désigné 

à lui faire connaître, avant une date qu'il détermine, leurs besoins de prélèvement d'eau pour 

l'irrigation. Un avis à et effet est i s , pa  les soi s de l’OUGC et à ses f ais, da s deu  jou au  
locaux ou régionaux au moins quatre mois avant ladite date. 

Les « préleveurs irrigants » pe so es ph si ues ou o ales  disposa t d’u  ou plusieu s ouv ages de 
prélèvement situ s da s le p i t e de o p te e de l’OUGC du assi  de l’A o de, desti s à u  
usage d’i igatio  ag i ole sup ieu  à  3/a , so t o e s pa  l’OUGC. Pa  o s ue t ils 
doivent faire leur demande de prélèvement auprès de celui-ci. 

En cas de o  t a s issio  du fo ulai e de de a de de volu e da s les d lais fi s, l’OUGC e 
saurait être tenu pour respo sa le de la o  att i utio  d’u  volume i dividuel. L’a t  p fe to al 
du plan de répartition fera grief. 

2019

•Part du VMPO pour l'irrigation = 2 481 618 m3  en 2019, 2020

•Plan initial de répartition présenté dans la demande d'AEP

2020
•1ère application des règles de la clé de répartition

2021

•Part du VMPO pour l'irrigation réduite à 2 263 235 m3

•Ajustement des règles de la clé de répartition
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Les modalités pratiques de réalisatio  de l’appel à esoi  so t p se t es da s le R gle e t 
Intérieur.2 

Les de a des de volu e olle t es so t a al s es au ega d des gles de pa titio  de l’OUGC. 

3.1.2 Pro dure d’attri utio  des volu es 

La p o du e d’att i utio  des volu es s’appuie su  les cultures et leurs surfaces déclarées par les 

irrigants d’u e pa t, su  les volu es al ul s selo  la l  de pa titio  d’aut e pa t. Ces gles de al ul 
sont décrites ci-après. 

L’ uit  de t aite e t e t e préleveurs i iga ts est e ad e pa  l’application de la clé de répartition 

da s le espe t de l’AEP a t e pa  le p fet. Pa  o s ue t il s’agit de ga a ti  ue la so e des 
quotas individuels est au plus gale au volu e auto is  pou  l’OUGC. 

Si e ’est pas le as, u e du tio  de tous les quotas individuels est appliquée afin de respecter la 

réglementation. 

3.1.3 Clé de répartition : règles de calcul 

La l  de pa titio  se t à al ule  le uota pou  l’a e o sid e. Le p i ipe g al ete u est 
que la gestion volumétrique est faite au niveau de chaque exploitation. 

1) Saisie des demandes 

Les préleveurs i iga ts do e t à l’OUGC la fi he « Récapitulatif des assolements, Dossier PAC », de 

la campagne n-1, et le volume demandé pour les cultures à irriguer situées dans le périmètre de 

comp te e de l’OUGC. 

2) Calcul des volumes 

U  volu e d’eau a i u  e  3/ha est affecté à chaque culture bénéficiaire. Ces cultures sont 

réparties en 3 catégories pa  l’appli atio  d’u  oeffi ie t de p io it  da s le ad e d’u  volu e 
contraint. Le tableau des volu es d’eau pou  les ultu es e  3/ha avec les 3 catégories est présenté 

en annexe. 

3) Abattement pour le respect du plafond OUGC autorisé 

Un pou e tage d’a atte e t, al ul  au p ala le à l’ helle du périmètre de l’OUGC, est appliqué à 

chaque volume unitaire calculé par culture, pour chaque exploitation. 

4) Volume borné 

Le volu e ai si al ul  ave  l’assole e t a attu, est o  e  o sid a t le volume individuel 

attribué dans le plan initial de répartition, appelé quota de base : 

- Dans le cas où le volume calculé est inférieur ou égal à 90 % du quota de base, le volume 

borné est 90 % du quota de base ; 

- Dans le cas où le volume calculé est compris entre 90 et 110 % du quota de base, le volume 

borné est le volume calculé ; 

- Dans le cas où le volume calculé est strictement supérieur à 110 % du quota de base, le 

volume borné est 110 % du quota de base. 

                                                           
2 RI validé en bureau le 14/05/18, page 4 
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Si toutefois après cette prise en compte des quotas de base, la somme des volumes bornés est 

sup ieu e au volu e auto is  pou  l’OUGC, u  ajustement par règle de trois est appliqué sur 

l’e se le des volu es individuels. 

3.2 Notio  d’autorisatio  initiale 

Le volume attribué dans le plan initial de répartition de la de a de d’AEP est le critère à partir duquel 

sont appliqués les autres critères. Le volume individuel attribué dans le plan initial de répartition est 

appelé quota de base. Il est évolutif annuellement à la hausse ou à la baisse avec un % maximal de 

variation, pou  po d e au esoi  d’adaptatio  li  à l’ volutio  de l’e ploitatio . Le volume de 

prélèvement autorisé en année n devient le quota de base en année n+1. 

3.3 R du tio  progressive du volu e autoris  de l’OUGC 

La du tio  est pe ut e i dividuelle e t au p o ata de l’allo atio  i dividuelle i itiale, ’est-à-dire 

du plan initial de répartition de l’AEP. 

3.4 Cessio  d’u e exploitatio  agri ole, tout ou partie 

E  as de essio  totale ou pa tielle d’u e e ploitatio  ag i ole, le volu e o espo da t li e e t 
défini par le cédant sera attribué de plein droit au repreneur, sous r se ve d’u  assole e t le justifia t. 

E  as de o le e t du fo age, le p titio ai e dev a, o fo e t à l'a ti le  de l’a te du 
11/09/2003, rendre compte au préfet de ce comblement, dans les deux mois qui suivant la fin des 

travaux. 

3.5 Regroupement d’exploitatio s agri oles, travail ou assolement en commun 

E  as de eg oupe e t d’e ploitatio s ag i oles, fo el ou i fo el, les volu es des points de 

prélèvement de ha ue e ploitatio  pou o t t e pa tag s à l’i itiative de ha ue e e du 
regroupement. 

1) Une seule des 2 exploitations est en ZRE 

Utilisatio  de la d la atio  PAC de l’e ploitatio  ui poss de l’ouv age da s la )RE, ou ta lisse e t 
d’u  o t at de ise à dispositio  de parcelles. 

2) Les 2 irrigants sont en ZRE 

Mutualisation du volume en utilisant la déclaration PAC des 2 exploitations. 

3.6 Dépassement du prélèvement autorisé 

Si l’e ploita t d la e u  d passe e t de p l ve e t su  so  volu e auto is , alo s son volume 

att i u  l’a e suiva te se a duit d’auta t. 

3.7 Déclaration annuelle à l’OUGC du volu e pr lev  

Si le p leveu  e d la e pas ses volu es p lev s da s le d lai i pa ti, alo s sa de a de pou  l’a e 
suivante ’est pas prise en compte. 

3.8 Avis de l’OUGC sur u  projet de r atio  d’ouvrage de pr l ve e t d’eau pour 
irriguer 

Une étude technique, o fo e à e ui est fou i da s le ad e d’u  dossie  Loi su  l’eau, doit être 

p se t e à l’OUGC pou  justifie  du volu e de a d . L’OUGC se se ve le d oit de de a de  des 
renseignements complémentaires. 
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3.9 Nouvelles demandes 

La règle g ale de pa titio  s’appli ue. E  as d’i suffisa e de volu e, les ouvelles de a des 
sont satisfaites par : 

1) Les volumes issus de ressources alternatives. 

2) Tous volumes supplémentaires pouvant être mobilisés 

3) Les nouvelles demandes sont traitées selon u  o d e de p io it  ui est l’o d e histo i ue de 
la date de la demande initiale. 

3.10 Nouveau forage à volu e o sta t pour l’irriga t 

Le volume total dont bénéficie une exploitation irrigant peut être prélevé sur un ou plusieurs points 

de prélèvement. 

4 Annexe 

Ta leau des volu es d’eau 3/ha) et des coefficients de priorité définis par culture : 

 

 

 

 

Cultures V eau 

m3/ha 

Catégorie : 

coef de 

priorité 

dans le 

cadre d'un 

volume 

contraint 

Betterave 300 0,05 

Betterave potagère 800 1 

Carottes 2000 1 

Céleri 500 1 

Choux 500 1 

Echalotte 1800 1 

Epinard 1200 1 

Haricot 1300 1 

Haricot 2 1300 1 

Lin 200 0,05 

Maïs 500 0,05 

Maïs 2 500 0,05 

Maraîchage 2000 1 

Oignon 1800 1 

Pdt conso 1800 1 

Pdt FCF 1600 1 

Pdt fécule 1000 1 

Pdt industrie 2000 1 

Pdt plant 1000 1 

Pois de conserve 500 0,1 

Verger 2200 1 


